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MARCHE PUBLIC – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRE 

Mutuelle 2023 
Complémentaire santé à destination des salariés 

 
 

Bordereau de prix unitaire (B.P.U) 
La tarification se décline en 3 choix pour le salarié : 

- Un montant pour le salarié seul (forfait « isolé ») 

- Un montant pour le salarié et un ayant-droit (forfait « duo ») 

- Un montant pour le salarié et plusieurs ayants-droits (forfait « famille ») 

La tarification devra proposer 3 formules de prise en charge, telles que décrites dans l’annexe :  

- Formule de Base 
- Option 1 
- Option 2 

La tarification est exprimée en euros par un montant fixe ou indexé sur le PMSS (dans ce cas, la mention doit 

être explicitée), correspondant à une cotisation mensuelle à taux plein. 

En cas de prix indexé sur le PMSS, la mention et le taux appliqué doivent apparaître explicitement. 

Tarification TTC Tarif « isolé » Tarif « Duo » Tarif « famille » 

Formule de base ………€ ………€ ………€ 

Option 1 ………€ ………€ ………€ 

Option 2 ………€ ………€ ………€ 

 


